
Guide  
 des témoins

comparaissant devant un comité  
de la Chambre des communes

Octobre 2008   



Cette publication est produite par les Services de la procédure de la Chambre 
des communes. Veuillez consulter la version électronique sur le site Web du 
Parlement du Canada (www.parl.gc.ca) pour la plus récente mise à jour. 

Pour de plus amples renseignements, veuillez contacter la Direction des comités 
à cmteweb@parl.gc.ca.

La pierre de la Chambre des communes ___________

Cette sculpture ornant la Chambre des communes, de type « haut‑relief », a été 
conçue par Mme Eleanor Milne et M. Maurice Joanisse et réalisée par ce dernier. 
La base de cette sculpture, qui représente une campagne électorale, a été à la fois 
conçue et réalisée par M. Joanisse. Le haut‑relief et sa base ont été installés sur 
le mur ouest de la Chambre en 1985.

Cette œuvre d’art symbolise la Chambre des communes élue. Au faîte se retrouve 
la figure mythique de Janus qui observe le présent et se tourne à la fois vers 
le passé et vers l’avenir. Les deux figures encadrées d’un ovale incliné, de part et 
d’autre du centre, représentent le chef de l’Opposition à droite et le chef du parti 
au pouvoir, autrement dit le premier ministre, à gauche. À droite et à gauche de 
l’image, vingt représentants élus forment le quorum, soit le nombre minimum 
de députés requis pour constituer une assemblée de la Chambre. Au centre, vers 
le bas de l’image, siège le Président, porte‑parole de la Chambre. En haut, le 
Sergent d’armes, muni de la masse, est prêt à faire respecter l’ordre. Au centre 
de l’image est représenté le Greffier, gardien des archives de l’institution et 
conseiller de tous les députés, en particulier du Président.

La pierre de la Chambre des communes fait partie d’une série de douze hauts‑reliefs 
représentant, de façon symbolique et imagée, les fonctions et responsabilités du 
gouvernement du Canada instituées par L’Acte de l’Amérique du Nord britannique. 
Ils sont tous exposés à la Chambre des communes.  
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Avis      ____________________________________________

Le présent recueil de renseignements généraux sur le fonctionnement des 
comités de la Chambre des communes se veut un guide pratique à l’intention 
des députés et du public et ne doit pas être considéré comme une autorité en 
matière de procédure parlementaire.

Là où c’est applicable, le neutre ou le genre masculin vise à la fois les femmes 
et les hommes.
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Un comité est un groupe de députés (habituellement au nombre 
de 12) choisis par la Chambre des communes pour étudier une 
question ou un projet de loi. La composition de chaque comité est 
proportionnelle au nombre de sièges détenus par chacun des partis 
politiques à la Chambre. Certaines tâches sont habituellement 
déléguées aux comités pour faire gagner du temps à la Chambre des 
communes ou parce que la structure de la Chambre est trop lourde 
pour lui permettre de s’en acquitter elle-même. La répartition du 
travail qui en résulte permet aux membres des comités de se spécialiser 
dans des domaines précis.

Même si un comité est investi de diff érents pouvoirs pour accomplir 
ses tâches, il demeure une création de la Chambre et, à ce titre, il ne 
peut ni étendre ni accroître ses pouvoirs ou ses tâches.

Il n’appartient pas au comité de prendre des décisions fi nales. 
Lorsqu’il a terminé l’étude d’une question, en totalité ou en partie, il 
peut présenter ses conclusions, ses recommandations ou ses décisions 
sous la forme d’un rapport à la Chambre. Les comités peuvent avoir 
une infl uence considérable sur l’établissement de politiques et la 
prise de décisions à la Chambre des communes. Le rapport peut 
comporter une demande à l’eff et que le gouvernement dépose une 
réponse globale aux recommandations du comité dans les 120 jours 
qui suivent la présentation du rapport.

Lorsqu’un comité étudie un projet de loi, il en fait ordinairement 
rapport à la Chambre, avec ou sans amendement. Le projet de loi 
franchit ensuite les étapes du rapport et de la troisième lecture. Il doit 
aussi suivre le même processus au Sénat avant de devenir une loi.

Ordre de renvoi est le terme parlementaire désignant une tâche 
déléguée à un comité. Un ordre de renvoi de comité peut être 
général, comme l’examen de la gestion et des opérations d’un ou de 
plusieurs ministères et organismes fédéraux, ou porter sur un aspect 
précis, comme l’examen d’une nomination par décret. Les ordres de 
renvoi peuvent aussi avoir pour objet le rapport sur le rendement 
ou le rapport sur les plans et priorités d’un ministère fédéral en 
particulier. Ils peuvent porter sur un sujet général comme les droits 
de la personne, ou sur des questions d’actualité plus restreintes. 

1. LE RÔLE D’UN COMITÉ

2. UN ORDRE DE RENVOI
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La Chambre délègue aussi aux comités la responsabilité de l’étude 
des projets de loi article par article, une fois que ceux-ci ont fait 
l’objet d’un accord de principe en deuxième lecture.

Quelquefois, la Chambre peut renvoyer un projet de loi émanant du 
gouvernement à un comité avant la deuxième lecture. Ceci permet 
aux députés d’examiner le principe du projet de loi avant qu’il soit 
approuvé par la Chambre et de proposer des amendements visant à 
en modifi er la portée.  Les mêmes règles d’examen détaillé du projet 
de loi article par article sont suivies comme pour tout projet de loi 
renvoyé à un comité après la deuxième lecture.

Lorsqu’un comité reçoit un ou plusieurs ordres de renvoi, sa 
première tâche consiste à décider de ses priorités et du temps qu’il 
peut consacrer à chacune d’elles. Il peut entendre des témoins en 
rapport avec presque tous les types d’ordres de renvoi.

Le greffi  er est le principal conseiller auprès du président et de tous 
les membres du comité en matière de procédure et d’administration. 
Il exerce ses fonctions et ses responsabilités en consultation avec le 
président et le Comité directeur  (Sous-comité du programme et de 
la procédure), sous la direction du comité.

Le greffi  er est toutefois un employé permanent de la Chambre des 
communes et, à ce titre, il observe une stricte neutralité. Il est un 
spécialiste des règles de procédure et d’administration auxquelles 
sont assujettis les comités. C’est donc à lui que vous devez adresser 
vos questions. Le greffi  er peut aussi vous informer des exigences 
particulières que peuvent avoir les membres du comité.

Les comités invitent régulièrement des particuliers, des spécialistes, 
des représentants de groupes et d’organismes, des lobbyistes, des 
fonctionnaires et des ministres de la Couronne à comparaître devant 
eux afi n de recueillir l’information pertinente à leur étude en cours. 
Lorsqu’un organisme est appelé à témoigner, il peut décider qui sera 
le mieux en mesure de le représenter à l’audience, même s’il est aussi 
possible à un comité de demander que comparaisse une personne 
en particulier. Les organismes devraient déléguer à l’audience des 
personnes qui ont une connaissance suffi  sante du sujet étudié par le 
comité.

3. VOTRE PERSONNE-
RESSOURCE – 
LE GREFFIER DU COMITÉ

4. UNE INVITATION À 
COMPARAÎTRE DEVANT 
UN COMITÉ

2. UN ORDRE DE RENVOI
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Les comités choisissent généralement les témoins en fonction de 
deux critères : le genre d’étude et le temps dont ils disposent. S’il 
est impossible à un comité de recueillir le témoignage de tous ceux 
qui souhaitent comparaître, il peut demander à ce que les témoins 
proposés lui soumettent un mémoire au lieu de témoigner en 
personne. 

Une fois que le comité a décidé des témoins qui seront invités à 
comparaître, le greffi  er du comité communique avec ceux-ci pour 
leur indiquer la date, l’heure et le lieu de la séance. Une confi rmation 
leur est habituellement envoyée par la suite.

Des comités ont aussi annoncé au préalable dans la presse écrite ou sur 
leur site Web leur intention de tenir des audiences sur un sujet précis 
et ont invité les personnes intéressées à soumettre un mémoire ou à 
comparaître devant eux à communiquer avec le greffi  er. La décision 
fi nale quant au choix des témoins invités à comparaître incombe au 
comité et l’invitation émane toujours du greffi  er.

Les comités prennent des dispositions pour entendre les témoins 
choisis, soit en personne sur la colline du Parlement, soit par 
téléconférence ou vidéoconférence. Il leur arrive aussi de se déplacer 
pour aller entendre les témoins dans leur zone de résidence.

Dans la grande majorité des cas, les comités peuvent obtenir les 
témoignages dont ils ont besoin en invitant les témoins à comparaître 
devant eux. Toutefois, si un témoin a refusé une invitation à 
comparaître, un comité peut lui adresser une assignation à comparaître 
en adoptant une motion à cet eff et. Si un témoin proposé omet de 
comparaître lorsqu’il y est assigné, le comité peut signaler le fait à la 
Chambre qui prend alors les mesures qu’elle juge nécessaires.

Tout témoin appelé à comparaître devant un comité peut être tenu 
de prêter serment ou de faire une déclaration solennelle. Bien que 
les témoins ne soient pas habituellement assermentés, la décision 
d’assermenter ou non un témoin est laissée à l’entière discrétion du 
comité. Un témoin qui refuse de prêter serment peut être accusé 
d’outrage. De même, le refus de répondre à des questions ou de 
fournir des réponses franches peut donner lieu à une accusation 
d’outrage à la Chambre, que le témoin ait ou non été assermenté. 
De plus, les témoins qui mentent sous serment peuvent être accusés 
de parjure.

5. ASSIGNATION DES 
TÉMOINS

6. ASSERMENTATION DES 
TÉMOINS

4. UNE INVITATION À 
COMPARAÎTRE DEVANT UN 
COMITÉ
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Un mémoire peut être défi ni comme un exposé écrit à l’intention 
du comité, tandis qu’une présentation est un terme qui désigne 
généralement un bref exposé oral.

Au moment de transmettre l’invitation du comité, le greffi  er du 
comité précisera si le témoin doit ou non préparer un mémoire; 
habituellement les comités en exigent un. 

Le greffi  er du comité pourra préciser au témoin quelles sont les 
exigences quant à la présentation et au contenu du mémoire. En 
général, on peut dire que :

même si les particuliers ou les organismes peuvent présenter  
des mémoires dans l’une ou l’autre langue offi  cielle, ceux-ci 
ne sont distribués aux membres du comité que lorsqu’ils sont 
disponibles dans les deux langues offi  cielles. Par conséquent, 
les mémoires unilingues doivent être envoyés au greffi  er du 
comité en temps utile pour en permettre la traduction;
les ministères et organismes fédéraux doivent présenter leurs  
mémoires dans les deux langues offi  cielles;
le mémoire devrait fournir de l’information factuelle de  
manière à étayer les points de vue exprimés et les demandes 
formulées;
les recommandations adressées au comité devraient être aussi  
précises que possible, en particulier lorsque des modifi cations 
à des projets de loi sont proposées;
le nom et l’adresse de l’association, de l’organisme ou de la  
personne qui présente le mémoire devraient être clairement 
indiqués sur la page titre;
tous les mémoires devraient être assortis d’un résumé; 
les recommandations devraient être résumées à la fi n du  
mémoire;
les notes explicatives devraient être regroupées à la fi n du  
mémoire;
tous les documents de référence utilisés devraient être  
clairement indiqués;
les logos, dessins, graphiques, tableaux et diagrammes devraient  
être imprimés à l’encre noire, les autres couleurs ne pouvant 
être photocopiées facilement;
les photographies jointes au mémoire doivent être en noir et  
blanc et avoir un fi ni glacé; 
il faut consulter le greffi  er pour connaître le nombre  
d’exemplaires requis.

7. MÉMOIRES ET 
PRÉSENTATIONS
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Si un témoin, plutôt que de présenter un mémoire, désire faire un 
autre genre de présentation, le greffi  er du comité doit en être informé 
pour s’assurer que : 

le comité souhaite entendre ou recevoir cette présentation; 
le matériel nécessaire est disponible; 
la salle réservée pour la séance s’y prête. 

Tous les édifi ces parlementaires sont dotés d’entrées qui facilitent 
l’accès aux personnes handicapées; des places de stationnement sont 
aussi disponibles. Certaines toilettes sont aménagées pour accueillir les 
fauteuils roulants; elles sont habituellement situées au rez-de-chaussée 
de l’édifi ce. Les témoins souhaitant plus d’information ou des 
installations supplémentaires devraient communiquer avec le greffi  er 
du comité.

Le président du comité assure la présidence des séances. C’est à lui 
qu’il revient de maintenir l’ordre et le décorum, d’accorder le droit 
de parole et de trancher les questions de procédure, par exemple la 
recevabilité, sur le plan de la procédure, des motions présentées par 
les membres. Le président est aussi responsable du déroulement des 
travaux et peut participer aux délibérations.

La plupart des comités entendent d’abord les témoins. 

Le président indique l’ordre dans lequel comparaîtront les témoins, 
puis il présente ceux-ci au comité. De façon générale, le comité 
accorde un certain temps pour la présentation de chaque témoin, 
ainsi que pour les questions des membres.

Le comité peut discuter brièvement de la façon dont il veut organiser 
les présentations des témoins et prendre certaines décisions, par 
exemple :

faire donner lecture de la totalité du mémoire pour qu’il fi gure  
dans les témoignages;
en faire lire le résumé pour qu’il fi gure dans les témoignages; 
entendre un bref résumé des recommandations;  
annexer le mémoire aux témoignages off erts en version  
électronique sur le site Web; ou
passer directement aux questions. 

8. INSTALLATIONS POUR LES 
PERSONNES HANDICAPÉES

9.  LE RÔLE DU PRÉSIDENT

10. LA PRÉSENTATION DE 
VOTRE MÉMOIRE

7. MÉMOIRES ET 
PRÉSENTATIONS
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Après la présentation du mémoire ou la déclaration préliminaire des 
témoins, dans l’une ou l’autre des langues offi  cielles, les membres 
du comité peuvent interroger les témoins. De nombreux comités 
conviennent d’une limite de temps accordé à chaque membre, limite 
qui comprend le temps de réponse des témoins. De nombreux comités 
s’entendent aussi sur l’ordre dans lequel les membres pourront poser 
leurs questions. Dans tous les cas, le président dirige l’interrogation 
des témoins et accorde la parole aux membres dans l’ordre convenu.

Les témoins qui comparaissent devant un comité jouissent de la même 
liberté de parole que les parlementaires et de la même protection 
contre l’arrestation et la brutalité. Par conséquent, rien de ce que dit 
un témoin devant un comité ne peut donner lieu à une poursuite, 
de sorte qu’un témoin ne peut invoquer l’auto-incrimination pour 
refuser de répondre à une question. À la discrétion du comité, un 
témoin peut être autorisé à témoigner à huis clos quand il est question 
d’aff aires d’État confi dentielles ou de renseignements commerciaux 
délicats. Dans des circonstances spéciales, on a autorisé des témoins 
à comparaître anonymement. Le fait de soudoyer un témoin ou de 
chercher de quelque manière que ce soit à le décourager de témoigner 
à une séance de comité peut constituer une atteinte aux privilèges. 
De même, toute intervention auprès de témoins qui ont déjà présenté 
leur déposition ou toute menace dirigée contre eux peuvent être 
traitées par la Chambre comme des atteintes aux privilèges.

Les témoins qui font une déposition et qui souhaitent être assistés 
d’un avocat doivent en demander l’autorisation au comité, mais 
cette demande est rarement formulée. L’avocat doit s’en tenir à un 
rôle strictement consultatif; il ne peut poser de questions ni répondre 
au nom des témoins.

Compte tenu de la protection accordée aux témoins par le 
Parlement, on s’attend à ce que ceux-ci fassent preuve de jugement 
et de modération lorsqu’ils présentent leurs opinions aux comités. 
Le témoignage de ceux qui persistent à faire des remarques jugées 
inopportunes par un comité peut être supprimé du compte rendu.

La nature des questions pouvant être posées aux témoins qui 
comparaissent devant les comités n’est assujettie à aucune règle 
précise. Les témoins doivent répondre à toutes les questions que 
leur pose le comité. Un témoin peut élever une objection contre une 
question posée par un membre du comité. Toutefois, si le comité 

11.  RÉPONDRE AUX 
QUESTIONS DES MEMBRES 
DU COMITÉ

12. PRIVILÈGE 
PARLEMENTAIRE – DROITS 
ET RESPONSABILITÉS DES 
TÉMOINS
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est d’accord pour que la question soit posée au témoin, celui-ci 
doit y répondre. Les membres sont incités à traiter les témoins avec 
courtoisie et équité quand ils les interrogent. Néanmoins, un témoin 
qui refuse de répondre aux questions peut faire l’objet d’un rapport 
à la Chambre.

Si un témoin doit se déplacer à la demande d’un comité afi n de 
témoigner soit en personne, soit par vidéoconférence, le comité 
peut convenir, par motion, de rembourser des frais de déplacement 
et de subsistance raisonnables engagés par ce témoin. On accorde 
généralement des remboursements à un maximum de deux témoins 
par organisme. Une fois que le formulaire de réclamation des 
dépenses, que l’on peut obtenir auprès du greffi  er, a été rempli et 
renvoyé avec les reçus nécessaires, les dépenses engagées en vue de la 
comparution seront remboursées. Les témoins habitant dans la région 
de la capitale nationale ne sont pas admissibles au remboursement de 
ces dépenses.

Les procès-verbaux des réunions du comité ainsi que les 
témoignages entendus pendant celles-ci, sont accessibles sur le site 
Web du comité; on peut les consulter à partir du site Web du 
Parlement du Canada www.parl.gc.ca,  en suivant les messages 
menant aux « Travaux des Comités ».

Une transcription non révisée, aussi appelée « bleus », est généralement 
disponible dans les 24 heures qui suivent une présentation et peut 
être envoyée aux témoins sur demande.

13. REMBOURSEMENT DES 
DÉPENSES

14. DISPONIBILITÉ DES 
PROCÈS-VERBAUX ET 
TÉMOIGNAGES

12. PRIVILÈGE PARLEMENTAIRE – 
DROITS ET RESPONSABILITÉS 
DES TÉMOINS



Guide des témoins comparaissant devant un comité de la Chambre des communes



Guide des témoins comparaissant devant un comité de la Chambre des communes • 9 

 SALLE DE COMITÉ

Annexe
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